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Infiltration économique et raisons sociales 

i l 
Les art. 8, 9, 10 et 11 sont nouveaux. 
L'art. 9 a pour but de compléter le texte 

de l'art. 870 du Gode des obligations, qui 
dit que la raison d'une société en comman
dite doit contenir une adjonction indiquant 
l'existence d'une société, mais san^ préciser 
laquelle. 

D'après l'art. 9, celte indication est «et 
Oie» mais sans qu'il soit nécessaire d'in
diquer qu'il s'agit d'une société en com
mandite. 

Aux termes de l'art. 10, l'entreprise 
d'une raison individuelle ou d'une société 
en nom collectif, en commandite, ou en 
commandite par actions, converties en so
ciétés anonymes ou coopératives, ne peut 
reprendre l'ancienne raison dans la raison 
de la nouvelle société, que si elle a ligure 
sans changement au registre suisse du 
commerce durant l'année précédente. 

Bien qu'il ne soit rien spécifié à cet égard, 
on doit admettre en revanche qu'une so
ciété anonyme qui absorbe une entreprise 
industrielle, ne peut se servir de la raison 
de cette dernière, puisqu'elle eu possède 
déjà une. 

Ces dispositions ont pour but de consa
crer, mais'en la limitant, la jurisprudence 
créée dans ce domaine depuis un certain 
nombre d'années. 

Le 2»« alinéa de l'art. 10 prévoit que 
dans tous les autres cas, un nom de per
sonne ne peut être utilisé dans la raison 
de la société anonyme ou coopérative que 
s'il sert à désigner une chose qui se rap
porte à nne personne déterminée qui ne 
soit plus en vie. Cette disposition est des
tinée à revenir à une application plus saine 
de l'art. 873 du Gode des obligations. 

En effet, alors qu'au début de l'applica
tion de la loi, on avait maintenu le principe 
qu'il devait y avoir un rapport de succession 
entre la nouvelle et l'ancienne entreprise, 
on avait.fini dans la pratique par renoncer 
à exiger l'existence antérieure d'une raison 
de commerce ayant quelque analogie avec 
la nouvelle, de telle sorte qu'au moment 
où la nouvelle ordonnance a été adoptée, 

il ne restait plus rien du principe posé à 
l'art. 873 et une société anonyme pouvait 
prendre comme raison sociale le nom de 
personnes vivantes absolument étrangères 
à l'entreprise. 

Ge principe est actuellement remis en 
vigueur. 

D'après l'alinéa 3 du dit article, les so 
ciétés anonymes ou coopératives, renfer
mant le nom d'une personne, doit contenir 
la désignation en toutes, lettres « sociétés 
anonymes» ou «sociétés coopératives». 

Bien que l'ordonnance ne le dise pas, 
cette disposition doit s'appliquer aussi aux 
associations et aux fondations. 

Elle a pour but d'éviter les confusions 
qui peuvent se produire entre les mots 
S. A. ou A. G., etc. et les prénoms abrégés 
pouvant figurer dans une raison sociale. 

L'art. 11 détermine les règles qui sont 
applicables aux succursales. 

Si l'établissement principal a son siège 
en Suisse, la succursale doit être inscrite 
sous la raison non modifiée. 

Si le siège de l'établissement principal 
est à l'étranger, la succursale est inscrite 
au lieu où se trouve effectivement un éta
blissement commercial avec représentation 
commerciale autonome et sous la raison 
non modifiée de l'établissement principal. 

La raison de la succursale doit contenir 
en outre 

a) la désignation du lieu de l'établissement 
principal ; 

b) la désignation expresse de succursale 
dans l'une des langues nationales de la Suisse ; 

c) la désignation du lieu de la succursale. 
Il arrive souvent que les entreprises dont 

le siège principal est à l'étranger, se font 
inscrire en Suisse en contrebande, alors 
même qu'elles n'ont pas de succursale, 
mais une simple agence. Dans ce cas là, 
l'agent doit s'inscrire personnellement avec 
l'indication de l'agence. 

L'art. 12 est la reproduction de l'art. 4 
de l'ancienne ordonnance, dont les dispo
sitions ont été résumées dans le N° 3 du 
journal sons no 4, relative aux listes des 
membres de l'administration à remettre au 
Registre du Commerce. 

; 

La disposition de cet article s'applique 
à tous les membres du Conseil d'adminis
tration qu'ils aient la signature sociale ou 
pas. 

Ces listes sont d'après l'art. 13, réunies 
annuellement en une collection spéciale à 
laquelle est joint un répertoire. Elles ne. 
donnent pas lieu à l'inscription au journal 
ou dans la liste analytique ; elles peuvent, 
nous dit l'art. 14, être consultées gratuite- -

ment. - .-:-. . . . -. -
C'est sur les art. 861 al. 1 et 873 G. O , 

que se base l'art. 15, ainsi conçu: 
Si une raison, inscrite après l'entrée en vi

gueur de la présente ordonnance, ne satisfait 
pas ou ne répond plus aux dispositions rela
tives à la formation des raisons, le préposé 
au Registre du Commerce impartit aux chefs 
de la maison un délai de deux mois pour pour
voir aux modifications nécessaires. L'autorité 
cantonale de surveillance peut prolonger ce 
délai lorsque l'existence de motifs suffisants 
est démontrée. 

S'il n'est pas satisfait à la sommation, l'au
torité cantonale de surveillance décide quelle 
sera la teneur de la raison et ordonne les ins
criptions nécessaires. 

C'est un article d'une grande importance 
et qui s'imposait, afin d'assurer au Registre 
du Commerce un caractère de véracité 
qu'il ne possédait pas suffisamment sous 
l'empire des anciennes dispositions. 

L'art. 16 a été rédigé en s'inspirant des 
mêmes principes, il stipule : 

La raison d'une société anonyme ou coopé
rative est radiée d'oifice, lorsque l'exploitation 
a cessé et que les organes et représentants eh 
Suisse ont disparu. 

En pareil cas, le préposé au registre somme 
tant ceux qui sont tenus, d'après les inscrip
tions existentes, de provoquer la radiation 
que tous les autres membres d'organes de la 
société ou les représentants de celle-ci à lui 
connus d'après les documents du Registre du 
Commerce de faire dans le délai de deux mois 
les démarches nécessaires pour la radiation. 

S'il .n'est pas satisfait à cette sommation, 
sans que des motifs suffisants soient invoqués 
pour justifier une telle omission, l'autorité 
cantonale de surveillance ordonné la l'adiation. 

L'art. 17 applique 'aux associations les 
dispositions des art. 1 à 6, 15, et 18 à 20 
de l'ordonnance. (À suivre). 
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Nos exportations dans les pays du Nord 

La presse quotidienne publie l'information 
suivante : 

« Un arrangement vient d'intervenir entre 
les autorités fédérales et les Alliés en ce qui 
concerne les exportations vers le Nord. Les 
wagons pourront être expédiés à condition 
qu'ils soient convoyés par des Suisses. 

Cette nouvelle sera favorablement accueillie 
dans les milieux de l'industrie de la broderie 
et de l'horlogerie. » 

Il convient de rectifier et compléter cette 
communication comme suit: L'arrangement 
ci-dessus signalé ne concerne que la broderie, 
article contingenté par l'Entente pour l'ex
portation de Suisse. En outre il ne s'agit ici 
que du départ de 4 à o wagons plombés de 
broderie de St-Gall pour la Hollande avec 
transbordement à Mannheim. 

En ce qui concerne l'horlogerie, les démar
ches qui sont en cours tendent à obtenir une 
voie d'accès plus rapide pour les pays du Nord 
(Suède et Norvège) sans transbordement et 
sans l'exigence des formalités prescrites pour 
l'exportation de la broderie. 

Entretemps, signalons que suivant commu
nication de la Direction générale des postes 
suisses, les colis postaux pour la Norçège 
sont de nouveaux admis, via Hambourg-Fre-
derikshaven. D'après nos renseignements, ce 
serait la reprise d'un ancien trafic par le Da
nemark, trafic accéléré pour le sud-ouest de 
la Norvège, avec départ journalier. 

Transport par l'Italie à destination 
des pays balkaniques 

Une maison suisse d'expédition à la fron
tière italienne'informe le Département suisse 
de l'économie publique que les départs de ba
teaux d'Italie à destination de Grèce, des autres 
pays balkaniques et des ports de la mer Noire 
n'ont pas lieu régulièrement encore. 

Quoiqu'il en soit, un vapeur de Gênes pour 
Salonique, Constantinople et les ports précités 
a pris la mer au cours de ces derniers jours. 
Les transports pour la Grèce sont du reste 
plus fréquents à l'heure actuelle. 

Des vapeurs circuleraient aussi presque ré-
gulièrement entre Gallipoli et Corfu. 

Réglementation des salaires initiaux 
des employés de commerce 

En complément de l'art. 4 du règlement, 
paru dans notre numéro d u l l ct., voici en
core la définition ce de qu 'on entend par em
ployé de commerce, ainsi que les points 
2 à 5 de cet article, qui intéressent égale
ment nos industriels et commerçants. 

Est réputé employé de commerce au 
sens de la présente disposition, celui qui 
a fait un apprentissage régulier de trois 
ans, celui qui possède le diplôme décerné 
après un examen d'apprentis de commerce 
et celui qui, après avoir fréquenté pen
dant trois ans une école de commerce et 
obtenu le diplôme, a fait un apprentis
sage d'une année. 

2° Aux employés des banques . . fr. 200,— 
Est réputé employé de banque au sens 

de la présente disposition, celui qui a fait 
un apprentissage de trois ans dans une 
maison de commmerce ou dans une ban
que ou a exercé pendant trois ans une ac
tivité similaire. 

3° Aux techniciens possédant l'ins
truction qui s'acquiert dans les 
écoles du degré moyen . . . . fr. 250,— 

Est réputé, au sens de la présente dis
position', technicien possédant l'instruc
tion qui s'acquiert dans les écoles du de
gré moyen, celui qui prouve avoir reçu 
et terminé cette instruction de degré moyen 
dans une école technique et publique de 
la Suisse et avoir fait un apprentissage 
professionnel complet, ou celui qui prou
ve avoir acquis d'une autre manière une 
instruction technique équivalente. 

4" Aux • techniciens ne possédant 
pas l'instruction qui s'acquiert 
dans les écoles du degré 
moyen fr. 180,— à 200, — 

conformément à la gradation prévue au 
n° 1, litt, a, b et c ci-dessus et avec l'ad
jonction qu'un apprentissage de quatre 
ans donne droit, dans les cas prévus au 
no i , litt, a et b, à un supplément de dix 
francs. 

Est réputé technicien ne possédant pas 
l'instruction qui s'acquiert dans les écoles 
du degré moyen, au sens de la présente 
disposition, celui qui a fréquenté complè
tement une école d'arts et métiers et a 
fait avec succès un apprentissage de trois 
à quatre ans, ou celui qui prouve avoir 
acquis d'une autre manière une instruc
tion technique équivalente. 

5° Aux contre-maîtres 
a. Industrie des métaux et ma

chines fr. 350.— 
En tous cas cependant, le salaire men

suel doit être équitablement plus élevé 
que celui des bons ouvriers du groupe. 
b. Fabriques de ciment et faïen

ceries . . . . . . . . . . fr. 350,— 
Autre industrie des maté
riaux de construction . . . » 300,— 

c. Aliments et boissons . . . . . . » 300,— 
Est réputé contre-maître, au sens de la 

présente disposition, celui qui dirige une 
division d'exploitation et répond de la 
bonne exécution des travaux et du main
tien de la discipline. 

La fixation des salaires initiaux dans 
l'indutrie textile, l'industrie du vêtement, 
l'industrie du papier, l'industrie chimique 
et les arts graphiques demeure réservée à 
un arrangement amiable jusqu'à la con
clusion d'une convention y relative. 

— A.cet te occasion, nons signalons à 
nos lecteurs une rectification apportée 
après coup au projet du texte français. 

A l'article i, les deux derniers alinéas 
publiés dans le n° dû 11 et, page 18, 3m e 

colonne, doivent être intercalés à la suite 
du chiffre 4 ci-dessus de l'art. 4, après les 
mots : «j... une instruction équivalente»; 

Glanures «Ï ÏO.V IO ! : i •' 

La presse quotidienne a reproduit les résul
tats de la statistique des poinçonnements effec
tués par les bureaux de contrôle en 1918. 
Constatant que le total des poinçonnements 
cette année est de 1.0101037 boites alors qu'en 
1917 il était de 630.361, tous les journaux con
cluent à l'envi à la marche prospère de l'in
dustrie horlogère. Certains vont plus loin,' et 
relèvent le fait qu'en 1913 le total des boites 
d'or contrôlées n'était jque de 815.038; ils en 
concluent que la production actuelle est supé
rieure à celle de l'avant-guerre. 

Toutes les personnes louchant de près ou de 
loin à l'industrie ou au commerce horloger 
savent que cette conclusion est inexacte, atten
du qu'il se fabriquait avant la guerre de 6 à 
700.000 boîtes en or bas et aux titres anglais, 
qui manquent aujourd'hui. En tenant compte 
de ce facteur, la production de boîtes or en 
1918 représente un déficit de 400.000 à 500.000 
boîtes sur celle de 1913, c'est-à-dire à peu près 
le tiers. 

En ce moment où l'industrie de la boîte 
d'or en est réduite à solliciter de la bienveil 
lance de la Banque Nationale suisse le métal 
précieux qui lui est nécessaire, il est évidem
ment dangereux de laisser s'accréditer une 
telle légende ; à ce titre la présente rectifica
tion nous a paru mériter d'être faite. 

• • 
D'après les déclarations de la Banque Na

tionale Suisse, il n'y aura momentanément pas 
de changements, ni en ce qui concerne le prix 
d'or, ni en ce qui concerne les quantités de ce 
métal qui seront mises par notre établissement 
central d'émission à la disposition de l'indus
trie. 

On peut s'attendre, malheureusement, à ce 
que les restrictions imposées au commerce de 
l'or et de l'argent durent encore un temps plus 
ou moins long, les Alliés, surtout l'Angleterrei 
paraissant disposés à empêcher l'exportation 
de leurs stocks d'or. 

Le journal l'Economiste du 7 septembre, 
expose une des raisons qui obligeront ces gou

vernements à prendre ces mesures protectri-' 
ces : là diminution de la production de l'or. 

Comme pour toutes les marchandises, les 
frais de production de l'or se sont sensible
ment accrus. De 15 Sh. 7,2 d. en 1914, ils ont ' 
passé à 19 Sh. 3,6 d; en 1917 et même 21 Sh. 
9,1 d. en 1918, dans certaines mines, dont le 
minerai a. une teneur minime d'or. 

Mais, à la différence de toutes les autres 
marchandises, dont le prix demente peut aug
menter dans.la même, mesure .que le prix de 
revient, le prix de l'or est théoriquement in
variable, puisque ce métal sert d'étalon pour 
la mesure des valeurs. La conclusion -est.que 
certaines mines, ne pouvant récupérer, leurs 
frais de production accrus,-en sont réduites 
pour ne pas travailler sans bénéfice ou même' 
à perte à cesser leur exploitation; et, précisé
ment, les gouvernements anglais et américain 
ont chargé des commissions de spécialistes 
d'étudier les mesures à prendre pour porter 
remède à cette situation. Il semblerait, pour 
le moment, que l'on en soit arrivé à cette con
clusion que les gouvernements doivent venir 
en aide aux compagnies minières par des sub
sides destinés à couvrir l'augmentation des 
frais de production. : '•-' 

* 

Par l'effet des circonstances créées par là 
guerre, cette question de la valeur de l'or et 
les questions connexes, des cours des changes, 
de la couverture métallique des billets de 
banque, etc., qui1 précédemment, n'étaient 
traitées que par les économistes, préoccupe 
tout particulièrement aujourd'hui le monde., 
du commerce et de l'industrie. Cet intérêt se 
fait jour dans de nombreux articles publiés 
par les journaux quotidiens: 

C'est ainsi qu'un récent numéro: du Band 
soutient la thèse défendue il y a déjà deux ou 
trois mois dans la Semaine Littéraire par 
l'économiste Chs Gide, à savoir que la théorie 
de la nécessité de la couverture métallique des 
billets de banque a reçu une forte atteinte 
depuis le début de la guerre, et que les événe
ments de ces» quatre dernières années, ont 
démontré que la valeur d'un billet de banque 
se..soutient parfaitement jnêmei^en/ajsant &bs.r. 
traction dû taux de sa couverture, métallique. 

La théorie soutenue jusqu'ici par les écono
mistes est que le particulier, à qui l'on remet 
en paiement un billet de banque, l'accepte 
parce cpi'ïl saitqu'il peut en obtenir la contre-
valeur en or. Or, depuis le commencement 
de la guerre, tous les gouvernements, l'un 
après l'autre, ont interdit à leurs banques 
d'émission le remboursement en or des billets, 
et l'on peut prévoir.que cette interdiction 
subsistera après la guerre pendantun nombre -
plus ou moins considérable d'années. Cette 
situation n'a cependant pas déprécié les billets 
de certains pays, ou du moins, n'a provoqué 
une baisse de leur valeur que dans une mesure 
relative; pourquoi? Parce que celui qui Teçoit 
un billet de banque sait qu'il trouvera un autre 
preneur disposé à l'accepter, lequel le recevra 
en paiement parce qu'il est certain de pouvoir 
le placer à son tour. Il en sera ainsi tant que le 
public aura confiance dans la valeur du billet 
de banque et dans la solidité de l'établissement 
d'émission. 

La Nouvelle Gazette de Zurich dans un ar
ticle dû à un « financier expérimenté » soutient 
la théorie contraire, et constate que l'on en 
revient décidément à la conception suivant la
quelle la valeur du billet de banque repose 
essentiellement sur le stock métallique qui 
lui Sert de couverture. 

Entre ces deux opinions contraires soute
nues par les personnalités compétentes, il est 
évidemment difficile au profane de se pronon
cer. L'une et l'autre ont sans doute leur part 
de vérité. On peut admettre, sans doute, qu'en 
période normale le billet de banque rembour
sable à vue en or est identifié avec le métal 
qui. lui sert de couverture, tandis que pendant 
la période anormale provoquée par la guerre, 
et en raison de l'interdiction faite aux établis
sements d'émission de rembourser leurs billets 
de banque, nous sommes en réalité sous le ré-

' gime du papier monnaie. En conséquence, le 
billet de banque, mesure de la valeur, est une 
chose, et l'or devenu • simple marchandise en 
est-une autre. Comme pour toutes les mar
chandises le prix de l'ör exprimé en billets de 
banque est donc sujet à fluctuations. Dans ces 
conditions, on pourrait donc considérer com 
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me contraires aux lois économiques les mesu
res prises par la plupart des gouvernements 
pour abaisser, malgré tout, la-valeur de l'or à 
celle du billet de banque. 

Même en admettant l'exactitude de cette 
théorie, il est évident, en revanche, que les 
banques d'émission, en particulier notre Ban
que Nationale, ont le devoir de prendre leurs 
précautions pour permettre d'assurer, à un 
moment donné, le retour, sans trop de diffi
cultés, à une situation économique normale, 
et de ne pas affaiblir, par conséquent, dans 
une trop forte mesure, leurs stocks métalli
ques. 

A ce sujet, on pourrait appuyer une idée 
intéressante soutenue dans le Journal deGe-
nève par M. Alph. Bernoud qui estime que si 
la Banque Nationale Suisse achetait les mon
naies d'or avec une légère prime de 5°/o,'par 
exemple, ce qu'elle doit pouvoir faire si 1 on 
tient compte du prix auquel elle vend elle-
même le métal précieux, il se produirait un 
afflux d'or dans ses coffres. 

, • ' • ' . • . * 

* * 
La Fédération Horlogère a déclaré clos 

dans ses colonnes le débat relatif à la question; 
de savoir à qui, débiteur ou créancier, incombe 
le paiement du droit du timbre. Sans vouloir 
le : rouvrir, on pourrait relever encore une 
chose. La loi fédérale sur l'impôt du timbre 
ne tranche pas la question. Il appartient donc 
aux intéressés de se mettre d'accord entre eux 
à ce sujet. Mais ces accords doivent ßtre préa
lables et précéder le contrat de vente, ou être 
conclus, tout au moins en même temps que 
celui-ci. Or, <Ians- les -diverses branches de 
l'industrie horlogère, il existe des conditions 
de paiement, généralement admises, soit qu'el
les résultent de tartfaprécis, soit qu'elles soient 
la conséquence "tacite d'une pratique tanté-

- rieure. Dans ces conditions, le débiteur n'a 
pas le droit de modifier unilatéralement ces 
conditions, de remettre Jpar exemple à son 
créancier des effets non timbrés ou de l'inviter 
à tirer sur lui au lieu de le régler par:billet, 

ou encore de lui remettre des chèques à l'éché
ance, à moins que cela ait été convenu préa
lablement entre nous. 

Consulats 
M. R. J. Mac Hugh est reconnu par le Con

seil fédérai en qualité de vice-consul de Grande-
Bretagne à Genève. 

— Le Gouvernement suédois a accepté la 
démission sollicitée par M. G. E. V. Peterson, 
de ses fonctions de vice-consul de Suède, à 
Lausanne. 

Nouvelles diverses 
Correspondance pour le Palatinat. — 

Les lettres d'affaires ordinaires et recomman
dées pour le Palatinat peuvent être de nouveau 
acheminées par l'Allemagne. Les autres envois 
postaux, en particulier les j ournaux ne peuvent 
pas encore prendre cette voie. 

Registre du commerce 
i Enregistrements : 

11/1/19. — Friedrich W. Kreis in Berlin-
Schöneberg, Filiale Grenchen, (F. W. K.-, 
de Strasbourg, Alsace, commerce d'horlo
gerie en gros, siège Berlin), export, et 
commerce d'horlogerie, rue de Soleure 94, 
succursale Granges. 

10/1/19. — Gustav Hönninger, (G. H.-, d'Ol-
ten), bijouterie-optique, roule de Bâle loi!. 
Olten, 

4/1/19. — Joseph Chevallet (de Genève), fabr. 
de pierres fines pour horlogerie, bijouterie 
et 1 industrie, 13, Avenue de la Jonction, 
Plainpalais (Genève). 

Modifications : 
24/XII/18. — La soc. n.' coll. « J. et T. Tanner 

fils», est dissoute, sa raison radiée. Actif et 
passif sont repris par Th. Tanner fils, (Théo
phile T., d'Eriswil, Berne), fabr. de joyaux 
pour horlogerie, Lucens. 

7/1/19. — La soc. n. coll. « Heuri & Schacher », 
est dissoute, sa raison radiée. Actif et passif 
sont repris par Gebrüder Schacher, décol-
letage et polissage, (Hans et Herbert Sch.-, 
de Éscholzmatt), atelier de pivotage et polis
sage, Longeau p./Bienne. 

Cotes 
Diamant b ru t (17 janvier 1919) : 

Petits éclats diamant . fr. 17,— & 18,— i« Mfii 
Boart » — » —; » 
Poudre de diamant bruteur » 2,70 » 2,90 » 

(Maison Lucien Baszanger, Genève) 

Métaux préc ieux (17 janvier 1919) : 
Argent fin en grenailles . fr. 224 — le kilo. 
Or »3823.— » 

Change sur Paris . fr. 88,25 

Métaux, Londres (14 janvier 1919) : 

Etain, straits, . . . . comptant 285.— 
3 mois 248.— 

Plomb, espagnol . . . » 40,— 
Zinc, comptant 56,— 
Cuivre, électr 103.— 

Standard, comptant 94.— 
(N. Z. Z.) 3 mois 85,— 

Bourse de Genève 

16 janvier 1919 

France . . . 
Italie . . . 
Londres . . 
Allemagne . 
Vienne . . . 
New-York) • 
Bruxelles 

100 fr. . 
1001ires= 

1£ = 
100 M. = 
100 K = 

1 dol. = 
100 fr. : 

fr. 87.30 d 
74.15 » 
22.76 » 
57.75 » 
29.05 » 

4.62 » 
82.50 » 

89.30 
76.16 
23.16 
39.75 
31.05 
5.02 

84.50 

= > * . 

qui vous donnera toujours 
satisfaction est celui de 

--BUREAU DE 3ÊENTE :, 
?%Mue?:du*BoxiFg3 (place du ßfoulirj) 

1« étage Té léphone 7.21. 

Laboratoire pour la fabrication 
de Matières lumineuses mi 

f. i 

Rabriqu© diHortogerie soignée -:- Réglage de Précision 

A R M A N D M O T Z 

9 lig. 18/12 

8V»^8V4;:9 1ig. 

longueur 23 mm. 
largueur 151/« min. 

hauteur 15'12 

: "5!A,-7Jig. 
• hauteur 17/12 

LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 
• Ex-professeur à l'Ecole d 'hor loger ie = 

2081 

22'/tmm. long. 
12 mm. largeur 
15/12 hauteur 

long. 24 mm. 
largeur 13 mm. 
hauteur 15/12 

8»A lig. 18M2 

8 lig. 17/12 
chronom. 20'" 30/12 av. bulletin d'observatoire 

7 lig. 16/12 3474 
8 lig. américain 
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Importante Fabrique d'horlogerie 
d'une grande localité du Jura bernois, 
bien outillée et occupant un nom
breux personnel, cherche pour épo
que à convenir 

énergique et capable, bien au cou
rant de la fabrication. Belle situa
tion d'avenir pour personne capable, 
très bien rétribuée. 

Adresser offres sous chiffres K 1098 
à Publicitas S. A., Bienne. 1114 

Ces cours, gratuits, auront lieu, à partir du 
22 janvier, au Teehnleum de la 
C h a u x - d e - F o n d s , salle des cours, 2me 

étage, le m e r c r e d i de chaque semaine ; 
pour les a p p r e n t i s de 5 à 6 h e u r e s , 
pour les h o r l o g e r s de 8 J/2 à 9 xk h . 1109 

MONTRES 8 JOURS 
Loge 6 

Aubry & Co 
La Chaux-de-Fonds Tél. 19.77 

Comptoir d'horlogerie de Genève 
cherche tout de suite. 

bon comptable sérieux, 
au courant de la partie, très bonnes 
références exigées. Situation stable. 

Adresser öftres sous chiffres D 57 X à Publi
ci tas S. A., Genève. 1033 

P a p i e r d ' e m b a l l a g e 
80 gr. non satiné, 5 0 x 6 5 cm. fr. 168 les 100 kg. 

Demandez échantillons à la 1014 

Fabrique de cartonnages et papiers de luxe 

Goetscliel & C°, La Chaux-de-Fonds 

MAGASIN D'HORLOGERIE 
A VENDRE, pour cause de santé, dans grand 

village industriel du vignoble neuchâtelois, jolie 
maison avec magasin d'horlogerie bien achalandé, 
le seul de la con t r ée . Bel emplacement, con
vient spécialement pour -un bon horloger-rhabil-
leur. Occasion unique. 

S'adresser à H. Vivien, notaire, à St-Aubin 
(Neuchâtel). 1099 

ASSOCIATION 
Je cherche à m'associer dans bonne 

maison d'horlogerie ou branche annexe, 
sur la place de Genève, avec un apport 
de fr. 50.000. 

Öftres très détaillées à adresser sous chiffres 
P 2 0 5 5 3 C à Publioitas S. A., La Chaux-de-
Fonds. 1067 

et de 
d e S o n v i l i e p 

16 et 18- cyl. lépine 
Interchangeabilité absolue 

Téléphone 1.18 

On cherche 
Preneur 

10SS 

p1 mouvements et montres 9 % Robert et Schild. 
Adresser, offres sous chiffres P 2 0 5 4 8 G à 

P u b l i c i t a s S . A., L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Fabrique de Fournitures d'Horlogerie 
cherche un .:=...;. 

avec apport de frs 20.000.—-à frs 50.000.—. 
Préférence Manufacture d'Horlogerie. 
Faire offres sous chiffres P 8 0 1 0 H à 

P u b l i c i t a s S . A. , B t - I m i e r . 1124 

Importante fabrique d'horlogerie du Jura 
bernois cherche 

Horloger • Technicien 
comme Chef de fabrication 

pour la terminaison de la montre. Belle s i tuat ion 
d 'avenir . Références exigées. Discrétion absolue. 

Ecrire sous chiffres P 133 P à Publioitas S. A., 
Bienne. 1127 

On offre à v e n d r e : 
1. Grandes séries de montres ancre 18'" argent, métal 

et acier. 1128 
2. Grandes séries de montres cylindres 18 lig. • 
3. » » de 13 lig. bracelets ronds et cambiées 

arg. 9zS, contrôle anglais. 
4. » »'. de 40 '/a bracelets ronds et cambrées 

arg. 925, contrôle anglais. 
Prix très avantageux. 

Offres sons chiffres D 1087 à Publicitas S. A.. Bienne. 

On cherche p r e n e u r s r é g u l i e r s pour 

Mouvements 10 â et 13 lignes 
avec marque américaine, en lépine, savonnette et né
gatif, grandeur et hauteur pour boites américaines. 
Prix avantageux. 1102 

Offres sous chiffres C 1086 à Publici tas S. A. 
Bienne. 1102 

de bronze 
Les Usines métallurgiques 

A u b e r t , G r e n i e r & O , Cos6onay-Gare 
fabriquent du fil de bronze pour brosses, boutons à 
pression, spiraux, ressorts, etc;, et du fil de cuivre 
dur pour pieds de cadrans, diamètre 12/100 à 60/100. 
Livraison rapide. P 23182 L 1883 

Terminages 
Atelier bien organisé entreprendrait encore 

terminages ancres 88/*-13 lig.( spiral plat et Bre-
guet, bonne qualité. 

Event, on entrerait en relations avec grossiste 
qui fournirait les ébauches, de préférence S. A. ou 
Fontainemelon. 

Offres sous chiffres P 2 0 6 1 8 C à Publici tas 
S. A., La Chaux de-Fonds. 1122 

ROULEAUX W.C. 
Spécialité de la Fabrique 

de Cartonnages et Papiers de luxe 

Goetschel & G°, La (tax-de-Fonds 
Demandez offres, échantillonnées. 1013 

iant le 
ayant grande clientèle en Suisse et à 
l'étranger, cherche relations avec mai
sons sérieuses pour soigner leurs achats 
et expéditions. 

Adresser offres sous chiffres P 15020 C à 
Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 1066 

QUI ? 
fournirait R a q u e t t e s 8 à 13 l i g . 
s o i g n é e s , par grandes séries. 

Adresser offres sous chiffres P 2 0 5 9 9 C à 
Publioi tas S. A., La Chaux de-Fonds. 1103 

On cherche fournisseurs réguliers pour 

101 ou 11...li& ancre 
article bon marché en cal. et lép. arg. cont. Angl. 

Adresser offres sous chiffres P 2 0 6 0 0 C à 
Publioitas S. A., La Chaux de-Fonds. 1104 

O n o f f r e à v e n d r e quelques grosses de 

15"' laineli 
sertis ou terminés, suivant les instructions du 
preneur. 1098 

Adresser offres sous chiffres P 2 5 4 N 
à P u b l i c i t a s S . A., L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Association 
Comptable expert, actif, sérieux, avec petit capital, 

cherche association avec fabricant de petits mouve
ments ancres désirant donner extension. II s'occupe
rait de la partie commerciale. 

Offres sous chifires P 15033 C à Publioitas S.A., 
La Chaux-de-Fonds. , . , , . 1 ° 8 3 

Colonies Anglaises 
On demande offres en : 

Calottes 11 lig. ancre, argent 0,935, et or 9 cts, 
très bon marché. 

Calottes 13 lig. a n c , arg. 0,935, très bon marché. 
Montres lép. 19 lig. ancre, 7 pierres, métal et 

acier, bon marché. 
Montres sàv. 19 lig. ancre, 7 et 15 pierres, 

plaqué or, 5 ans et 10 ans, bon marché. 
Calottes 11 lig. cyl. et ancre or 9 carats, fan

taisie, ainsi que toutes antres nouveautés 
intéressantes. 

Faire les offres sous chiffres U 1 0 7 3 
à P u b l i c i t a s S . A. , B i e n n e . 1095 

RUBAN ACIER DOUX 
laminé à froid, blanc 50-52 X 1,10 mm. 

à céder à 1 fr. 50 le kilo. 
Adresser offres s. chiffres P 20608 C à Publioi

t a s 8. A., La Chaux-de-Fonds . ' ' ' -
•i 
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Atelier de mécanique 
P a r suite de décès à r e m e t t r e à L a Chaux-

de -Fonds u n atel ier d e m é c a n i q u e c o m p L t 
c o m p r e n a n t e n t r e a u t r e s : i l t o u r s , d o n t 1 
D . W . R. O e r l i k o n , 2 M i k r o n c o m p l e t s avec 2 
établis spéc iaux , 1 à char io te r , m a r q u e L a m -
berc ier , 7 g e n r e W a l t h a m ; 3 g randes p re s se s 
de 80 et 1 fi/20 t o n n e s , S balanciers à b r a s e t à 
c o l o n n e s , 1 m a c h i n e à fraiser d e s pe rceuse s , 
é t aux t o u r n a n t s , t r ansmiss ions , 1 m o t e u r T h u r y 
3 chevaux ; des blocs m o n t é s , en t ravai l , avec 
é t ampes , des blocs en acier fondu m o n t é s , a m é 
r icains et o rd ina i res , d e s b locs p la t ine p o u r 
c o m p t e u r à gaz avec é t a m p e . E t a m p e s à r o n 
delles, é t a m p e s p o u r le d é c o u p a g e , é t a m p e s de 
r o u e s , é l a m p e s d e r o u e s avec d e n t u r e s , é t a m p e s 
p la t ine p o u r c o m p t e u r à gaz, é t a m p e s d e ca
d r a n s ; u n e p r o v i s i o n d e la i ton , d 'ac ier et des 
fourn i tu res ; l e mob i l i e r d e l 'atel ier et d u b u r e a u . 

T o u t cet a te l ier es t en parfai t état . Affaire 
excep t ionne l le . Conv iend ra i t p o u r j e u n e h o m m e 
sér ieux et capab le . 

P o u r r e n s e i g n e m e n t s s ' ad res se r au no ta i r e 
René Jacot-Guillarmod, 33 , r u e L e o p o l d R o b e r t , 
La Chaux-de-Fonds. 1082 

Commerçant habiIe,'npou-
vant fournir caution, cher
che représentation en 

Montres de Poche 
suisse bon marché, de bon
ne maison. 

Offres à M. Franz Peinitsch. 
BERLIN, Gross Lichterfelde, Ja 
gerstr. 14. 1079 

On achète 

EXPERT COriPT/iDLE 
E . L e s e r f - F a l l l o t a z , 5 , Jungstrasse, B â l e 

EXPERTISES, BILANS 
en vertu de l'Impôt fédéral sur les bénéfices de guerre 

(Spécialité pour H o r l o g e r i e , D é c o l l e t a g e a ) 
Constitution de Sociétés. 1090 Discrétion absolue. 

ancre, lépines, 15 rubis, 
sp. br. — On fournit boi
tes et cadrans. 

Faire offres avec échan
tillon sous chiffres P5177J 
à P u b l i c i t é s S . A., S t -
I m i e r . 1097 

.Chrysocale, laiton 
tombac 

en bandes de toutes lar
geurs, p r petites et grandes 
quantités, sont entrepris. 
• Adresser offres sous chiffres 
P 15018 C à Publloitas S. A., 
La Chaux-de-Fonds. 1019 

La Fabrique de pivo-
tages S a n d o z A B r a n d , 
S t - M a r t i n , livre toujours 
pivotages, depuis 10 à 24'", 
en série ; travail prompt et 
soigné. Axes pivotes pour 
l'exportation. 

Atelier special pour dé-
colletages d'axes et tiges 
d'ancres. 1101 

Se recommande. 

NORD 
ÎJous cherchons fabricants pour commandes 

régulières en : 
Rem. 12'" cyl. 10 rubis, lép. arg. gal. cuv. met. 

et cuv. arg. 
Rem. 13'" ancre IS rubis, sp. br. lép. arg. gal, 

carr. gal. cuv. arg. 
Rem. 19'" ancre 15 rubis, sp. b., 28/12 ou 30/12, 

lép. arg., arg. gal., carr. gal. cuv. arg. 
Article sérieux. 

Faire offres avec prix, si possible avec cli
chés, sous chiffres P 20580 C à Publ ici tas 
S A., La Chaux-de-Fonds. 1085 

Ancienne bonne maison d'horlogerie 
cherche 

représentant sérieux 
pour là place Chaux-de-Fonds. 

Faire offres sous chiffres P 20572 C à Publi
citas S. A., La Chaux de Fonds. 1086 

Fabricant-
Termineur 

cherche grossiste capita
liste qui s ' intéresserait à 
la fabrication de petites 
pièces ancre.. 

Affaire sérieuse. 
Adresser offres sous chif

fres Z 1039 à Publicitas 
S. A., Blenne. 1053 

Leçons écri tes de comp
tât), américaine. Succès garanti. 
Prosp.grat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F. 21. 1066 

A VENDRE 
100 blocs à colonnes neufs 
5 grandeurs différentes, 
travail de précision. A la 
même adresse, on entre
prendrait tous genres de 
tournages. 

Offres sous P 2 0 5 8 2 C à 
P u b l i c i t a s S . A., La 
C h a u x - d e - F o n d s . 1089 

cambrées, métal, 
nickelées, 13 lignes; 
id. cambrées 13 lig., 
id. nickel, dito 11 lig-. 

Prix très avanta
geux. 

r Echantillons à dis
position. 

Ecrire sous chif
fres P132D à- Pu
blicitas S. A., Por-
rèntruy. 1052 

On achète 
des 

Contingents 
pour la 

< HOLLANDE 
Offres sous chiffres K 27 Sn 

à P u b l i c i t a s S . A., 
S o l e u r e . 1048 

Représentant 
Français, connaissant toute 
la France, ayant clientèle, 
gros et détail, cherche re
présentation d'une impor
tante maison d'horlogerie 
ou autre fabrication. 1064 

Adresser offres sous chiffres 
P15023 C à Publicitas S.A.. Cbz-de-Fds. 

108 Douz. calottes a rgent 933/000 contrôle suisse 
polies et un ies sur cage 13 lig. 220. 

72 Douz. calottes 10 '/» lig. 933/000 non contrôlées 
cage 183. f 

12 Douz. savonnet tes plaqué or 10 ans , 13 l ignes 
guillochées. 

Ainsi qu 'une g rande quant i té de boîtes carrées, 
cambrées, 13 l ignes nickelées sur cage 133. 

P r i x t r è s a v a n t a g e u x . 
Adresser offres sous chiffres P IOOO C à 

P u b l i c i t a s S . A., La C h a u x - d e - F o n d s . 4188 

La Fabrique de décolletais „La Jurassienne" 
à Malleray 

se recommande pour la 

fabrication de vis 
en tous genres, pour l'horlogerie et autre 

industrie. 1005 

A vendre en bloc 
ou en détail 

68 ki Mères 
de 6, 7 et 8/12mes 
pour boîtes métal, 

c h e z 1051 

Hermann Sommer 
Delémoni 

Quellë-labrique d'horlogerie Siintéres-
serait à une m o n t r e d e p o c h e , 
dont le succès est assuré, ensuite de cer
tains perfectionnements de réelle valeur ? 

Adresser offres sous, chiffres P20607G à 
Publici tas S. A., La Chaux-de-Fonds. 1101 

se: chargerait de'1'usinagè de: toutes »îêcès acier 
en séries ou construction • complète' de] petites 
machines d'horlogeriejsuivant modèle ou don
nées techniques. Exécution et fini .irréprocha
bles. Précision hors ligne. 

S'adresser sous chiffres P[2Ö6Ö6'G à' P u 
blicitas S A . , La Ghaux-de-Fonds . ""iiif 

s Onjdema.nde, uni ton £j, 

Mécanicien 
au courant de la fabrication dés 
étampes et de l'outillage pour la 
boîte de montre. : j . au 

Adresser les offres à la .. ' 
Direct ion de la Banque du Locle. 

Catalogue-Exportation 
Expor ta teur prépare catalogue en quat re lan

gues pour présenter tous l e s .gen res de. montres 
suisses. Les fabricants qu i désirent voir leurs pro
dui ts réprésentés dans cette publ icat ion sont pr iés 
d'écrire à Casier Postal 16620, Le Locle, qui 
donnera tous renseignements. 4120 

Représentant 
actif, ancien fabricant d'horlogerie,- ayant:'bureau à 
La Chaux-de-Fonds, bien introduit dans toute la ré
gion horlogère, cherche encore quelques-;représen
tations. 

' Àdrisser offres sous chiffres P 24109 C A P u b l i 
c i t a s S . A., L a C h a u x - d e - F o n d s . 4049 

On cherche à acheter 
5 grosses assortiments 
10y2 lig S. F. 153, paye
ment comptant. 

Adresser offres Case 
Postale N° 14648. 1084 

Office de 1 
Représentation 

Courtage et Commission 
S'adresser Case 781, 

La Chaux-de-Fonds. 

Hints de Forme 
tous genres 

Fabricants ou termi
neurs sont priés de donner 
leur adresse sous chiffres 
P 20562 C A Publicitas S. A., La 
Chaux-de-Fonds. 1068 

La Fabrique de Boîtes 

Paul Bouvier 
à St-Ursanne 

peut livrer tous genres de boîtes nickel 
dans un délai très court. 3789 

Fabricant 
cherche preneur sérieux pour mouve
ments 8'" Robert,spiral plat, bonne qualité. 

Adresser öftres sous chiffres P 20541'C à Pu
blloitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 1054 

On désire entrer en re
lation avec maison suisse, 
faisant les petits mouve
ments bon marché (30 
heures et 8 jours) pour 
gros débit direct ou repré
sentation. 

Offres J. Buisseret, 204 
Broadway, West Hendon, 
Londres N. W. 9. Angle
terre. 1108 

MAISON ANGLAISE 
gros capitaux, désire re
présenter une fabrique de 
Montres bon marché. Pren
drait production exclusive 
pour Grande Bretagne et 
Colonies Anglaises. Offres 
s. 2348 à Jonquieres , 90 , 
Queen St., Londres,E.C.4. 

A VENDRE 
calottes cyl. bas. 11 lignes, 
6 pierres, métal illusion, 
cambrées, cadran métal 
avec radium. Prix avan
tageux. 

S'adresser sous chiffres 
E l 0 5 0 à Publloitas S. A., 
Blenne. 1065 

€tqnt convaincus que plusieurs de nos fa
bricants, qui ont reçu antérieurement nos com
mandes, ont préféré ne pas les effectuer 
promptement et attendre jusqu'à *àe que les 
circonstances actuelles soient plus fgyorables à 
leurs intérêts pour la livraison, nous^prions en 
général tous nos fournisseurs de nous aviser 
avant de nous faire des envois. 1096 

Schulmann <$('Jacovici 
jtfmsterdam. r\otierdam. 
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,L_^>. 
'«*. «Van 

: \occopant depuis plusieurs années la place de 
i-'ivohef d ' é b a u c h e s dans importante fabrique, 

s.^énergique et t rès capable, cherche place pour 
époque à convenir. Situation à Genève ou à la 
Chaux-de-Fonds désiré. 

Adresser '-offres sous chiffres P 20637 C à 
Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 1159 

ayant fait cours: complets dans une 
école d'horlogerie,. ayant de fortes 
connaissances pratiques et théori
ques , trouverait emploi immédiat 
dans importante Fabrique d'horlo-

'^gerie. 

IB 
. i l » . 

; tria 

-Adresser offres avec références 
sous chiffres P 5194 J â P u b l i ~ 
e i t a s S . A., S t - I m i e p . 1153 

1 
>nd 

l.'sJ' 

-> -*>&telier bien organisé -pour ;la fabrication de 
11 à 19 lig. ancre« désire entrer en relations avec 

: maison sérieuse. 
'Premières références à disposition. 1141 
Prière de faire offres sous chiffres P 20647 C à 

P u b l l e l t a a S . A . , C h a u x - d e - F o n d s . 

s cherchons : 

3 v 
i lé 

p o u r la direction de not re fabrication de ré
veils. Très bonne situation. 

; 31 ne pour ra être pris en considération que 
des offres de personne énergique, ayant oc
cupé des places analogues. 1149 

j feines "Modem S.TAM Solenre. 
Onoflpeà vendre: 

60.'douzaboîtes;carrées cambrées, nickel extra 
. blanc, monté sur cage 13 lig. 153 et 

60douz. jiiitorsUr eage 13 lig. Michel, à prix 
- rédui t s . : 

- E c r i t e ; sous chiffres *P 20645'C à Publici
t a s S.A.. La Ghaux-de-Fonds. 1158 

Pli 
'.remontoir et -cjef, anciens genres à v e n d r e 
à prix t r è s a v a n t a g e u x . 

Ecrire sous chiffres P 20644 G à Publici-
taa S. A., La Ghaux-de-Fonds. 1167 

F a b r i c a n t d ' h o r l o g e r i e c h e r c h e 

§ •'•. 
; réguliers et sérieux,;18 lig. remt.i clefs, 6-10 rubis, cy

lindres, qualité très bon courant garantie, en métal, 
argent et galonné. Prix avantageux. 

"S'adresser par écrit sous chiffres P 166 P à 
:Pnfaltoltas S . A . , P o r r e n t r u y . 1155 

A VENDRE 
100 cartons calottes métal, carrées 
-cambrées, "13 lig.;-15 pierres. 

Faire offres sous chiffres P 20629 C à 
Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 1129 

Grandes sav. or 
72 savonnettes or 0.585, 

grammes 30, cuv. métal et 
cuv. or, mouvements soi
gnés, disponibles de suite. 

Adres. offr. C a s e p o s 
t a l e 14648 , C h a u x - d e -
F o n d s . 1150 

k argent 0,800 
144 savonnettes argent 

0.800, ancre, cuv. argent, 
15 rubis, cadrans métal, 
disponibles de suite. 

Adres. offr. C a s e p o s 
t a l e n ° II7IO, C h a u x -
d e - F o n d s . 1151 

Aeheveur-
Termineur 

Bon ouvrier serait enga
gé de suite an Tessin pour 
diriger^ petit atelier termi-
nages ancre, petites pièces. 
Bon salaire et participation 
aux bénéfices. Offres à Case 
Postale 3770, Chlasso. 1137 

Genres d o i s 
Fabr icants sont pr iés 

.de faire offres sous chif
fres P 2 0 6 2 1 C à P u b l i 
c i t a s S. A., La C h a u x -
d e - F o n d s . 1138 

Nous cherchons pour en
trée immédiate 

COMMIS - VENDEUR 
ou VENDEUSE 

très au courant de la four
niture d'horlogerie. 

Offre», avec références 
sous N 281 X à Publicitas S.A , 
Genève. 1144 

A vendre 
un atelier pour la fa
brication de boîtes 
argent, acier et mé
tal, fantaisie. 1123 

•Adresser offres sous 
chiffres P6182J à Pu-
blicitasiS. A., St-lmier. 

On-3(emande pour com
mandes suivies , u n 

Mouvement 
rectangle 

avec échappement 9 lig. 
de quali té fidèle et d 'un 
pr ix modéré . 

Adresser offres s. chiffres 
E 255 X à Publicitas S. A., 
Genève. 1133 

A REMETTRE 
pour cause de santé, bon Ma
gasin d'horlogerie-bljoute-

• ne-optique et autres annexes 
avec machines à coudre dans 
localité .industrielle de la Suisse 
romande. Affaire sérieuse, de 
toute sécurité, grande clientèle, 

. beaux .benefices prouvés avec 
relativement peu de capitalal 
pour la reprise ; dans la meil
leure-situation de la localité, 
serait à remettre pour le prin
temps. —> Pour renseignements, 
s'adress. par écrit s. E20I60L 
à Publicitas S.A., Lausanne. 

Pol issage, f in issage 
.bottes, cuvettes or et argent 
3848 fantaisie, dorage. P20089C 
HENRI l ' O U T E M l ' I Î 

31, Jaqnet-Droz, La Chain - de - Fonds 

Par suite d'agrandissement de nos ateliers, pouvons 
entreprendre encore 00000/60000 tournages glaces, ru
bis-saphirs demi-soigné ou creusures de balanciers 
courant, par mois. Travail consciencieux et prix mo
dérés. La préférence serait donnée à fabricant qui s'in
téresserait évent. dans la maison. — Offres s. chiffres 
Vc594Q à Publicitas S. A., Lugano. 1130 

Industriels 
A vendre au Val-de-Ruz, bâtiment moderne 

avec locaux pour 50 à 60 ouvriers, beaux loge
ments et grands dégagements, gare à proximité. 
Conditions de paiement très favorables. 

Offres sous chiffres P 20622 G à Publici tas 
S. A., La Ghaux-de-Fonds. 1139 

On cherche preneur sérieux pour ordres 
par grandes séries. 

Offres sous chiffres L 82 Sn à Publ ic i tas 
S. A., Soleure . 1131 

Serions acheteurs de fortes quantités 

le mont 
qualité S. M. 

d'avant-guerre. — Faire offres avec échantil
lons aux Usines de Laminage 1135 

Ed. M a they Fils s. A. 
Neuveville. 

Voyageur Italien 
d'horlogerie; âgé de 40 ans, avec excellënie~elientèle,r 

références premier ordre et solides garanties, cherche 

représenter pour'l'Italie 
i m p o r t a n t e f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e . 

Offres sous chiffres U e ÎOOOI M à U n l o n e 
P u b b l l e l t à I t a l l a n a , M i l a n . 1147 

On cherche 1166 

5 ou 6 burins en parfait état. 
Adresser offres sous chiffres P 1 7 2 4 S à 

Publ ic i tas S. A., La Ghaux-de-Fonds. 

Ancien fabricant d'horlogerie avec grande clientèle 
cherche la r e p r é s e n t a t i o n d'une bonne fabrique 
d'horlogerie pour l'Allemagne. 

Offres sous chiffres Rc 165 G à P u b l i c i t a s S . A., 
S t - G a l l . - '1094 

A VENDRE 
is Ék1( 
avec alésage de 14 m/m. , hau teur de pointes 
100 m/m. , et 425 m/m. entre-pointes, au p r ix de 
600 frs la pièce. 

Offres sous chiffres Uc 2 8 6 Z à Pub l ic i tas 
S. A., Z u r i c h . {{%. 

BRACELETS 4127 
EXTENSIBLES 

en or, argent blanc, niel et 
plaqué or, disponible de 
suite. Demander offres s. 
chiffres P15814 C à Publicitas 
S. A., La Chaux-de-Fonds. 4127 

pour le Nord, Frs 13.000.— 
à v e n d r e 

Offres s. chiffres R 1110 
à Publicitas S. A., Sienne. 1125 

:ÎK:'... 
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rmink 
ormes rondes, ovales et 

e c t a n g u l a i r e s , mouve
ments absolument garantis 
soignés sons tous rapports. 
Réglages parfaits. Livrai
sons régulières, on se char
ge de l'emboîtage. On livre 
aussi la montre or et platine. 

Echantillons à disposition. 
Ecrire s. chiffres P 20525 C 

à Publicitas S. A., Chaux-de-Fds. 
CORRESPONDANT- COMPTABLE 
parlant anglais, est de
mandé pour grand com
merce d'horlogerie-bijou
terie à Genève. Ecrire sous 
F10312X à Publicitas S. A., 
Genève. 1132 

A remettre pour cause 
de santé 

tap de Verres 
d e M o n t r e s 

en pleine activité. 
S adresser sous chiffres 

P I 5 0 4 3 C à Publici tas 
S. A., La Chaux-de 
Fonds. 1134 

A VENDRE 
C a l o t t e s métal extra 

blanc et acier, 11 et 13 lig., 
l'orme anglaise, lentille ton
neau, oval et octogone. 

B o t t e s iépine, métal 
extra blanc, 18 '/a à 20 lig. 

Adresser offres s. chiffres 
A1082 à P u b l i c i t a s S.A., 
S i e n n e . 1093 

est demandé par usine pour 
diriger son atelier de petite 
mécanique à Genève. Plaoe 
stable. — Adresser offres par 
écrit et références sous'chiffres 
S 286 X à Publicitas S. A., 
Genève. ? 1148 

Term ï nages 
Quel fabricant sortirait 

terminales 10 à 13 lig. an
cre ? Travail garanti .et prix 
sans concurrence. 

Faire offres sous chiffres 
Uc592 0 à Publicitas S. A., 
Lugano. 1136 

- USIN& — 
claire, à louer ou ù vendre. Dé
tails fournis par Henri, 56, 
Boulevard Cari Vogt, Genève 
(participerait). ;' ' 1160 

Nous cherchons".-*.:iv V.! 

voyageur 
parlant les. deux langues, 
pour fournitures d'Jïorla*-' 
gerie. et mécanique, i 

Il faut être au courant' 
de la branches 

Entrée: de suites Offres 
avec références s. chiffres 
M 2 8 0 X à P u b l i c i t a e 
S. A., G e n è v e . . 1145 

SertÉssag«.f*i'âeieF^ 
Bon ouvrier. connaissant . 

bien-la-.Bartie,' désir-e-entrer en-
relations, avec fabrique d'horlo
gerie sérieuse, pour, i la fourni--
ture des-sertissages'il'acierii^a- • 
\ ;iil consciencieux et : livraison 
rapide assurés. 

Faire offres, sous chiffres 
E 20373 L à Publicitas S.A., 
Lausanne. 1451 

100 cart, montres cyl. et an
cre, petites pièces angl. 
plaqué, arg., niel. Quai. la. 

Adresser offr. s. chiffres 
Y1122 à Publicitas S.A., Blenne. 

Je suis 

acheteur démontres 
argent gai. p. dames, et argent 
niel, calottes. ; 

Payable au comptant. 
Adresser offres sous chiffres 

Hc 314 Z à Publicités S. A., 
Chaux-de-Fonds. 1143 

72 montres argent gallon 
nées.vancre;-155 rubis, 18'". 

( )ffres B.Z. P o s t e r e s 
t a n t e , G e n è v e . 114 6 

$ 

'••• 

: 

; 

en tous genres 3391 

Lanière S. A. 
Bureau : La Chaux-de-Fonds 

R u e d e l a S e r r e , 6 1 
Téléphone 6 .64 

:̂ *v < W"w'"K x r H 'mfijTf'igpiÇ "n'w "W'iÖ?/. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES FABRIQUES DAIGUILLES 
SIÊOE SOCIAL 

La ChailX-de-Fonds, Rue NumaDroz 83 
A i g u i l l e s en tous genres, formes et grandeurs, pour 

montres, pendulettes, réveils, pendules, régulateurs, comp
teurs, baromètres, manomètres, et tous instrumente de 
mçsurage et de précision. — B o u s s o l e s . — P i è c e s 
d é c o u p é e s de toutes formes. — B r i d e s et c r o 
c h e t s pour ressorts de barillets, etc., etc. 

CRÉATEUR 
des Aiguilles creusées et ajourées pour 

f odile, iépo.t. " R A D I U M " 40 Modèle, dépo.«. ; 

livrées aussi avec matière lumineuse, flexible, évitant 
la casse et les rhabillages. 3134 

— • T é l é p h o n e 13.14 

MANUFACTURE DE M O N T R E S 
• •'; s i m p l e s e t c o m p l i q u é e s 

IS.J» 
' Siège et Fabrique : 

L ' O R I E N T (Vallée de Joux) 
Téléphone 25 \ 

Succursale et Bureau de vente : 
L A C H A U X D E - F O N D S 

Téléphone!5.37 

If 

J SjDécialitê dans tous les gerires de 
-•- £ 

M: . -

à 

D O R A G E S , ^rgenfages garantis 
BOITES, CALOTTES, BRACELETS, etc. 
Spécialité : O r s d e c o u l e u r s , P a t i n e s 1132 

S P I C H I G E R & H O F F M A N N 
13, rue Daniel JeanRichard, L a C h a u x - d e - F o n d s 

Livraison prompte Téléphone 14.53 Travail soigné 

Compteurs de Sport. Chronographes-

mmm 

Fournisseurs des Montres chronographes-compteurs rie la Marine italienne 

Articles b r e v e t é s . Catalogue franco sur demande. Pr ix a v a n t a g e u x 

Matière souple (pliant aisément) 
Méthode oerfectionnée sundrinu™ i «nue i». *.~~*A*. ._ Méthode perfectionnée supérieure à tous les procédés en 

usage à ce Jour. - Prix absolument sans concurrence. 
Exécution rapide et soignée. - Luminosité extra. 

Demandez prix-courant et échantillon exclusivement 

Eu Comptoir " R A D I A " , ROBERT & Co, RU6 ooubs 75 
3194 Téléphone 18.91 La Ohaux-do-Fond» 

BANQUE PERRET &C I E 

9, rue Leopold Robert LA CHAUX-DE-FONDS rue Leopold Robert, 9 

0= 

Ouverture de : : 

Comptes- courants, Chegnes, Dépôts 
aux conditions du jo- r les 
plus favorables. 

E a c o m p t e e t E n c a i s s e m e n t 
d ' E f f e t s sur tous pays. V 

C h è q u e s e t t r a i t e s sur tou
tes places importantes. 

C h a n g e de M o n n a i e s et Bil 
l e t s de banque étrangers. 

E x é c u t i o n d ' o r d r e s d e 
b o u r s e s sur les places suis
ses et étrangères. 

E n c a i s s e m e n t de c o u p o n s . 

Usine de Dégrossissage 
û'flr, d'Argent et de Platine 

18, r u e d u G r e n i e r , 18 
A c h a t et V e n t e de M é t a u x 

p r é c i e u x ' en Lingots, Bar
res, Monnaies, Déchets; etc. 

V e n t e d 'Or , A r g e n t e t P l a 
t i n e préparés à tous titres, 
qualités et ditaensions p#

r mon
teurs de boîtes, bijoutiers, etc. 

P l a q u e s a r g e n t p r cadrans. 
Or fin pour doreurs. 
Pa i l lons-or- et argent, 22S& 

•m 
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Thécla 
ST-URSANNE 

Téléphone N° 1 DBWo Télégrammes : Thécla 

L'invention du 

Corps de Chauffe Thécla 
f (breveté), appliquée aux 

Fours Electriques 
4050 

Action directe de la chaleur par rayons 
Propreté absolue da travail 

Dépense maximum : 6,5 KWH 
Régularité 

(lenteur ou rapidité) 
du Chauffage 

réglée par rhéostat 

Demandez offres à 

Avantage hygiénique 
du personnel 

par la suppression 
de tous gaz 

• • ! • • ' . : 

•p l'Office Commercial des Usines The'cla, St-Ursanne 

1[^^1[^^^^|^^I[^^^|^SI^^]^SI^^)[^^]1 
BRACELETS EXTENSIBLES POUR MONTRES PLATINE 

^ g l ^ ê E L E T S CHAINE „MILANAISE" 
^BRACELETS ARGENT, NIEL ET-DOUBLÉ 

FABRIQUE DE CHAINES D'OR 
.: Marque déposée „GENEVÈNSIS" 1846 

G A Y FRERES 6-C,E
 G E N È V E 

Bracelets extensibles 
en Argent, Niel, Email, Plaqué or, Métal et Acier 

Bracelets cuirs et moires en tous genres 
Bouclettes et Griffes pour bracelets cuir 

Hô tel-de-Ville 7 b 
:.'«5»S'I 

La C h a u x d© F o n d s (Suisse) 
Téléphone 15.00. Ad. lélégr. Irisa ChauxdeFonds 

, • ; - » « • - . • — 

; Installation mécanique perfectionnée pour 
Découpages et emboutissages en tous genres 

!; Articles de masse . U6i 
• -, - Vb>i: 1 ! 1 i • • ; 

QUINQUETS ÉLECTRIQUES 
et fournitures électriques en général 

Réchauds pour acneveurs 
ù chauffage électrique 

— Le seul modèle absolument exact et durable. — 

hhWl & GIE 
entreprises électriques 

Rue Centrale 11. Télép. 11.27 
( P H 2 U ) — 3348 

Imprimerie de la Fédéra t ion Horlogère Suisse (Haefeli & Co ), La Chaux-de-Fonds . 
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